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Préambule 
 

Les articles suivants ne sont pas restitués : 

 Code du sport 

 l’article L232 -5, il fixe les modalités de contrôle, le programme des contrôles et les 

lieux, il est long et fait référence à nombre s d’autres articles, je laisse le lien pour les 

courageux qui souhaiteraient le lire. 

 l’article L230-2, il est question des instances internationales, hors sujet. 

 Code de l’éducation 

 Les articles L 331-1 , L 335-14, L 613-1, L 641-4, L 641-5 traitent des diplômes à caractère 

technologiques, école ingénieur, de commerce et du second degré. 

Ne nous concerne donc pas directement, vous pouvez toutefois les consultés sur 

Légifrance :  

 Code rural et de la pêche maritime 

 Les articles L 811-2 et L 813-2 traitent des diplômes du domaine agriculture. 

Ne nous concerne donc pas directement, vous pouvez toutefois les consultés sur 

Légifrance :  

Les différentes ordonnances, textes de loi fondateurs et les codes pénal, de la santé publique et des 

impôts ne sont pas restitué, mais les liens sont fournis pour les lecteurs curieux. 
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Associations et agréments 

Article L121-3  

Les associations sportives qui promeuvent et organisent des activités physiques et sportives à 

l'intention des personnes handicapées peuvent bénéficier, sous réserve de l'agrément 

mentionné à l'article L. 121-4, d'aides des pouvoirs publics, notamment en matière de pratique 

sportive, d'accès aux équipements sportifs, d'organisation des compétitions, de formation des 

éducateurs sportifs et d'adaptation des transports.  

Les associations sportives, notamment scolaires, universitaires et d'entreprise sont ouvertes 

aux personnes handicapées. 

Article L121-4 

 Modifié par ORDONNANCE n°2015-904 du 23 juillet 2015 - art. 11 (V)  

Les associations sportives ne peuvent bénéficier de l'aide de l'Etat qu'à la condition d'avoir été 

agréées.  

L'agrément est notamment fondé sur l'existence de dispositions statutaires garantissant le 

fonctionnement démocratique de l'association, la transparence de sa gestion et l'égal accès des 

femmes et des hommes à ses instances dirigeantes.  

L'affiliation d'une association sportive à une fédération sportive agréée par l'Etat en 

application de l'article L. 131-8 vaut agrément.  

L'autorité administrative peut prononcer le retrait de l'agrément accordé à une association 

sportive ou résultant de l'affiliation prévue au troisième alinéa si elle emploie des personnes 

ne satisfaisant pas aux obligations des articles L. 212-1, L. 212-2 et L. 212-9 ou si elle 

méconnaît les obligations des articles L. 322-1 et L. 322-2.  

Les conditions de l'agrément et du retrait de l'agrément accordé à une association ou résultant 

de l'affiliation prévue au troisième alinéa sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

Agrément - statuts 

Article L131-8 

 Modifié par ORDONNANCE n°2015-904 du 23 juillet 2015 - art. 12 (V)  

I. - Un agrément peut être délivré par le ministre chargé des sports aux fédérations qui, en vue 

de participer à l'exécution d'une mission de service public, ont adopté des statuts comportant 

certaines dispositions obligatoires et un règlement disciplinaire conforme à un règlement type. 

Les dispositions obligatoires des statuts et le règlement disciplinaire type sont définis par 

décret en Conseil d'Etat pris après avis du Comité national olympique et sportif français. 
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II. - Les statuts mentionnés au I du présent article favorisent la parité dans les instances 

dirigeantes de la fédération, dans les conditions prévues au présent II.  

1. Lorsque la proportion de licenciés de chacun des deux sexes est supérieure ou égale à 25 %, 

les statuts prévoient les conditions dans lesquelles est garantie dans les instances dirigeantes 

une proportion minimale de 40 % des sièges pour les personnes de chaque sexe.  

Par dérogation au premier alinéa du présent 1, les statuts peuvent prévoir, pour le premier 

renouvellement des instances dirigeantes suivant la promulgation de la loi n° 2014-873 du 4 

août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes, que la proportion de membres 

au sein des instances dirigeantes du sexe le moins représenté parmi les licenciés est au moins 

égale à sa proportion parmi les licenciés.  

2. Lorsque la proportion de licenciés d'un des deux sexes est inférieure à 25 %, les statuts 

prévoient les conditions dans lesquelles est garantie dans les instances dirigeantes de la 

fédération une proportion minimale de sièges pour les personnes de chaque sexe pouvant 

prendre en compte la répartition par sexe des licenciés, sans pouvoir être inférieure à 25 %.  

3. La proportion de licenciés de chacun des deux sexes est appréciée sans considération d'âge 

ni de toute autre condition d'éligibilité aux instances dirigeantes. 

III.-Les fédérations sportives sont reconnues comme établissements d'utilité publique 

lorsqu'elles ont obtenu l'agrément mentionné au premier alinéa et bénéficient des avantages 

associés à la reconnaissance d'utilité publique.  

Conciliation 

Article L141-4 

 Modifié par LOI n°2010-626 du 9 juin 2010 - art. 3  

Le Comité national olympique et sportif français est chargé d'une mission de conciliation dans 

les conflits opposant les licenciés, les agents sportifs, les associations et sociétés sportives et 

les fédérations sportives agréées, à l'exception des conflits mettant en cause des faits de 

dopage.  

Il constitue une conférence des conciliateurs dont il nomme les membres.  

Tout conciliateur est tenu de garder secrète toute information dont il a connaissance, en raison 

de l'application du présent article, sous peine des sanctions prévues à l'article 226-13 du code 

pénal.  

Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
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Enseignement du sport 

Article L212-1 

I.-Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou 

sportive ou entraîner ses pratiquants, à titre d'occupation principale ou secondaire, de façon 

habituelle, saisonnière ou occasionnelle, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa du 

présent article et de l'article L. 212-2 du présent code, les titulaires d'un diplôme, titre à 

finalité professionnelle ou certificat de qualification :  

1° Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des 

tiers dans l'activité considérée ;  

2° Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions 

prévues au II de l'article L. 335-6 du code de l'éducation.  

Peuvent également exercer contre rémunération les fonctions mentionnées au premier alinéa 

ci-dessus les personnes en cours de formation pour la préparation à un diplôme, titre à finalité 

professionnelle ou certificat de qualification conforme aux prescriptions des 1° et 2° ci-

dessus, dans les conditions prévues par le règlement de ce diplôme, titre ou certificat.  

II.-Le diplôme mentionné au I peut être un diplôme étranger admis en équivalence.  

III.-Les dispositions du I s'appliquent à compter de l'inscription des diplômes, titres à finalité 

professionnelle ou certificats de qualification sur la liste des diplômes, titres à finalité 

professionnelle ou certificats de qualification répondant aux conditions prévues aux 

paragraphes I et II, au fur et à mesure de cette inscription.  

IV.-Les personnes qui auront acquis, dans la période précédant l'inscription mentionnée au III 

et conformément aux dispositions législatives en vigueur, le droit d'exercer contre 

rémunération une des fonctions mentionnées au I conservent ce droit. 

V.-Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. Il fixe 

notamment les modalités selon lesquelles est établie la liste mentionnée au III. 

Article L212-2  

Lorsque l'activité mentionnée au premier alinéa de l'article L. 212-1 s'exerce dans un 

environnement spécifique impliquant le respect de mesures de sécurité particulières, seule la 

détention d'un diplôme permet son exercice. Ce diplôme, inscrit sur la liste mentionnée au III 

de l'article L. 212-1, est délivré par l'autorité administrative dans le cadre d'une formation 

coordonnée par les services du ministre chargé des sports et assurée par des établissements 

relevant de son contrôle pour les activités considérées.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe la liste des activités mentionnées au premier alinéa et précise, 

pour cette catégorie d'activités, les conditions et modalités particulières de la validation des 

acquis de l'expérience. 



Article L212-9 

I.-Nul ne peut exercer les fonctions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 212-1 à titre 

rémunéré ou bénévole, s'il a fait l'objet d'une condamnation pour crime ou pour l'un des délits 

prévus :  

1° Au paragraphe 2 de la section 1 du chapitre II du titre II du livre II du code pénal ;  

2° Au paragraphe 2 de la section 3 du chapitre II du titre II du livre II du même code ;  

3° A la section 4 du chapitre II du titre II du livre II du même code ;  

4° A la section 1 du chapitre III du titre II du livre II du même code ;  

5° A la section 2 du chapitre V du titre II du livre II du même code ;  

6° A la section 5 du chapitre VII du titre II du livre II du même code ;  

7° Aux articles L. 3421-1 et L. 3421-4 du code de la santé publique ;  

8° Aux articles L. 232-25, L 232-26, L 232-27, L. 232-28 du présent code ;  

9° A l'article 1750 du code général des impôts.  

II.-En outre, nul ne peut enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou sportive 

auprès de mineurs s'il a fait l'objet d'une mesure administrative d'interdiction de participer, à 

quelque titre que ce soit, à la direction et à l'encadrement d'institutions et d'organismes soumis 

aux dispositions législatives ou réglementaires relatives à la protection des mineurs accueillis 

en centre de vacances et de loisirs, ainsi que de groupements de jeunesse ou s'il a fait l'objet 

d'une mesure administrative de suspension de ces mêmes fonctions. 

Le sportif 

Article L230-3 

 Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 1  

Est un sportif au sens du présent titre toute personne qui participe ou se prépare :  

1° Soit à une manifestation sportive organisée par une fédération agréée ou autorisée par une 

fédération délégataire ;  

2° Soit à une manifestation sportive internationale.  
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Lutte contre le dopage 
 

Article L232-9  
 

Modifié par LOI n°2012-348 du 12 mars 2012 - art. 6 (V)  

Il est interdit à tout sportif :  

1° De détenir ou tenter de détenir, sans raison médicale dûment justifiée, une ou des 

substances ou méthodes interdites figurant sur la liste mentionnée au dernier alinéa du présent 

article ;  

2° D'utiliser ou tenter d'utiliser une ou des substances ou méthodes interdites figurant sur la 

liste mentionnée au dernier alinéa du présent article. 

L'interdiction prévue au 2° ne s'applique pas aux substances et méthodes pour lesquelles le 

sportif :  

a) Dispose d'une autorisation pour usage à des fins thérapeutiques ;  

b) (Abrogé) 

c) Dispose d'une raison médicale dûment justifiée.  

La liste des substances et méthodes mentionnées au présent article est celle qui est élaborée en 

application de la convention internationale mentionnée à l'article L. 230-2 ou de tout autre 

accord ultérieur qui aurait le même objet et qui s'y substituerait. Elle est publiée au Journal 

officiel de la République française. 

Article L232-10  
Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 4  

Il est interdit à toute personne de :  

1° Prescrire, administrer, appliquer, céder ou offrir aux sportifs, sans raison médicale dûment 

justifiée, une ou plusieurs substances ou méthodes mentionnées à l'article L. 232-9, ou de 

faciliter leur utilisation ou d'inciter à leur usage ;  

2° Produire, fabriquer, importer, exporter, transporter, détenir ou acquérir, aux fins d'usage 

par un sportif sans raison médicale dûment justifiée, une ou des substances ou méthodes 

figurant sur la liste mentionnée au dernier alinéa de l'article L. 232-9 ;  

3° S'opposer par quelque moyen que ce soit aux mesures de contrôle prévues par le présent 

titre ;  
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4° Falsifier, détruire ou dégrader tout élément relatif au contrôle, à l'échantillon ou à l'analyse 

;  

5° Tenter d'enfreindre les interdictions prévues au présent article. 

Article L232-10-1  
 

Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 20  

 

Les organismes sportifs internationaux compétents pour diligenter ou effectuer les contrôles 

relatifs à la lutte contre le dopage lors des manifestations sportives internationales ainsi que 

les organisateurs de manifestations sportives nationales ou internationales et leurs préposés 

qui, dans l'exercice de leurs fonctions, acquièrent la connaissance de faits délictueux 

mentionnés aux articles L. 232-25 et L. 232-26 les signalent à l'autorité judiciaire compétente. 
 

Article L232-11 

 Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 21  

Outre les officiers et agents de police judiciaire agissant dans le cadre des dispositions du 

code de procédure pénale, sont habilités à procéder aux contrôles diligentés par l'Agence 

française de lutte contre le dopage ou demandés par les personnes mentionnées à l'article L. 

232-13 et à rechercher et constater les infractions aux dispositions prévues aux articles L. 232-

9 et L. 232-10 les agents relevant du ministre chargé des sports et les personnes agréées par 

l'agence et assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  

Ces agents et personnes sont tenus au secret professionnel, dans les conditions prévues à 

l'article 226-13 du code pénal. 

Article L232-12  
Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 22  

Les opérations de contrôle sont diligentées par le directeur du département des contrôles de 

l'Agence française de lutte contre le dopage. Les personnes mentionnées à l'article L. 232-11 

ayant la qualité de médecin peuvent procéder à des examens médicaux cliniques et à des 

prélèvements biologiques destinés à mettre en évidence l'utilisation de procédés prohibés ou à 

déceler la présence dans l'organisme de substances interdites. Les personnes agréées par 

l'agence et assermentées peuvent également procéder à ces prélèvements biologiques. Seules 

les personnes mentionnées à l'article L. 232-11 et qui y sont autorisées par le code de la santé 

publique peuvent procéder à des prélèvements sanguins.  

Les contrôles donnent lieu à l'établissement de procès-verbaux qui sont transmis à l'agence et 

à la fédération intéressée. Un double en est laissé aux parties intéressées. 
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Article L232-12-1  

 
Créé par LOI n°2012-348 du 12 mars 2012 - art. 4 (V)  

S'agissant des sportifs mentionnés aux 1° à 3° de l'article L. 232-15, les prélèvements 

biologiques mentionnés au premier alinéa de l'article L. 232-12 peuvent avoir pour objet 

d'établir le profil des paramètres pertinents dans l'urine ou le sang de ces sportifs aux fins de 

mettre en évidence l'utilisation d'une substance ou méthode interdite en vertu de l'article L. 

232-9.  

 

Les renseignements ainsi recueillis peuvent faire l'objet, dans des conditions fixées par décret 

en Conseil d'Etat, d'un traitement informatisé par l'Agence française de lutte contre le dopage 

dans le respect des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'information, 

aux fichiers et aux libertés. 
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Article L232-13 

 Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 6  

Les contrôles peuvent être diligentés :  

1° Dans le cadre du programme annuel de contrôles mentionné au 1° du I de l'article L. 232-5 

ou à la demande d'une fédération agréée ;  

2° Ou à la demande :  

a) De l'Agence mondiale antidopage ;  

b) D'une organisation nationale antidopage ;  

c) D'un organisme sportif international au sens de l'article L. 230-2.  

Article L232-13-1  
Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 6  

Les contrôles peuvent être réalisés :  

1° Dans tout lieu où se déroule un entraînement ou une manifestation mentionnés à l'article L. 

230-3 ;  

2° Dans tout établissement mentionné à l'article L. 322-2, dans lequel sont pratiquées des 

activités physiques ou sportives, ainsi que dans ses annexes ;  

3° Dans tout lieu choisi avec l'accord du sportif, permettant de réaliser le contrôle, dans le 

respect de sa vie privée et de son intimité, y compris, à sa demande, à son domicile ;  

4° Dans le cadre de la garde à vue d'un sportif soupçonné d'avoir commis les délits prévus aux 

articles L. 232-9 et L. 232-10. 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=41C4A87B53874E6CF2A9B624360E3A02.tpdila20v_3?cidTexte=JORFTEXT000022098128&idArticle=LEGIARTI000022098648&dateTexte=20150903&categorieLien=id#LEGIARTI000022098648
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=41C4A87B53874E6CF2A9B624360E3A02.tpdila20v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547623&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=41C4A87B53874E6CF2A9B624360E3A02.tpdila20v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547623&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=41C4A87B53874E6CF2A9B624360E3A02.tpdila20v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000022098715&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E6CA419499C8819A63195CC2D6E4007A.tpdila20v_3?cidTexte=JORFTEXT000022098128&idArticle=LEGIARTI000022098648&dateTexte=20100416


 

Article L232-13-2  
Créé par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 6  

Les contrôles mentionnés à l'article L. 232-13 sont réalisés après notification du contrôle au 

sportif soit :  

1° Par la personne chargée de procéder au prélèvement ;  

2° Par une personne désignée par la personne chargée de procéder au prélèvement.  

Les modalités de notification du contrôle au sportif sont fixées par décret.  

Lorsqu'un sportif n'est pas soumis aux obligations de localisation mentionnées à l'article L. 

232-15 et ne s'entraîne pas dans un lieu fixe, la notification mentionnée à l'alinéa précédent 

peut lui être adressée par tout moyen permettant de garantir son origine et sa réception. 

Article L232-14  
Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 23  

Dans l'exercice de leur mission de contrôle, les personnes mentionnées à l'article L. 232-11 ne 

peuvent accéder aux lieux mentionnés à l'article L. 232-13-1 qu'entre 6 heures et 21 heures, 

ou à tout moment dès lors que ces lieux sont ouverts au public ou qu'une manifestation 

sportive ou un entraînement y préparant est en cours. Un contrôle réalisé au domicile d'un 

sportif ne peut avoir lieu qu'entre 6 heures et 21 heures.  

Elles peuvent être assistées, à leur demande, par un membre délégué de la fédération sportive 

compétente.  

Elles peuvent demander la communication de toute pièce ou de tout document utile, en 

prendre copie et recueillir les observations des intéressés.  

Seuls des médecins peuvent recueillir les informations à caractère médical. 

Article L232-15  
Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 7  

Sont tenus de fournir des renseignements précis et actualisés sur leur localisation permettant 

la réalisation de contrôles mentionnés à l'article L. 232-5 les sportifs, constituant le groupe 

cible, désignés pour une année par l'Agence française de lutte contre le dopage parmi :  

1° Les sportifs inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau ou sur la liste des sportifs Espoir 

au sens du présent code, ou les sportifs ayant été inscrits sur une de ces listes au moins une 

année durant les trois dernières années ;  

2° Les sportifs professionnels licenciés des fédérations agréées ou ayant été professionnels au 

moins une année durant les trois dernières années ;  
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3° Les sportifs qui ont fait l'objet d'une sanction disciplinaire sur le fondement des articles L. 

232-9, L. 232-10 ou L. 232-17 lors des trois dernières années.  

Ces renseignements peuvent faire l'objet d'un traitement informatisé par l'agence, en vue 

d'organiser des contrôles. Ce traitement informatisé portant sur les données relatives à la 

localisation des sportifs est autorisé par décision du collège de l'agence prise après avis de la 

Commission nationale de l'informatique et des libertés. 

Article L232-16  
Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 8  

Sans préjudice des compétences de l'organisme sportif international compétent, l'Agence 

française de lutte contre le dopage peut, après avoir obtenu l'accord de cet organisme ou, à 

défaut, de l'Agence mondiale antidopage, diligenter des contrôles à l'occasion des 

manifestations sportives internationales.  

Ces contrôles sont réalisés dans les conditions prévues aux articles L. 232-12, L. 232-13-1, L. 

232-13-2 et L. 232-14. 

Article L232-17  
Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 5  

I.-Se soustraire, tenter de se soustraire ou refuser de se soumettre aux contrôles prévus aux  

article L 232-12, L 232-12-1, L 232-13, L 232-13-1, L 232-13-2, L 232-14, L 232-15, L 232-

16 ou de se conformer à leurs modalités, est passible des sanctions administratives prévues 

par les  L. 232-21, L. 232-22., L. 232-22-1., L 232-23 

II.-Les manquements aux obligations de localisation prévues par l'article L. 232-15 sont 

également passibles des sanctions administratives prévues par les articles L. 232-21, L. 232-

22., L. 232-22-1., L 232-23. 

 

Article L232-21 

 Modifié par LOI n°2012-158 du 1er février 2012 - art. 19  

Le sportif licencié qui a contrevenu aux dispositions des articles L. 232-9, L. 232-10 et L. 

232-17 et dont le contrôle a été effectué dans les conditions prévues aux 1°, 2°, 3° ou 4° du I 

de l'article L. 232-5 ou à l'article L. 232-16 encourt des sanctions disciplinaires.  

Est également passible de sanctions disciplinaires le sportif qui a contrevenu aux dispositions 

de l'article L. 232-9 et dont la mise en cause est justifiée au vu des documents en possession 

de l'Agence française de lutte contre le dopage, en application de l'article L. 232-20-1.  

Ces sanctions sont prononcées par les fédérations sportives mentionnées à l'article L. 131-8.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E6CA419499C8819A63195CC2D6E4007A.tpdila20v_3?cidTexte=JORFTEXT000022098128&idArticle=LEGIARTI000022098646&dateTexte=20100417
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E6CA419499C8819A63195CC2D6E4007A.tpdila20v_3?cidTexte=JORFTEXT000022098128&idArticle=LEGIARTI000022098642&dateTexte=20100417
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E6CA419499C8819A63195CC2D6E4007A.tpdila20v_3?cidTexte=JORFTEXT000025269948&idArticle=LEGIARTI000025271897&dateTexte=20150903&categorieLien=id#LEGIARTI000025271897
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=41C4A87B53874E6CF2A9B624360E3A02.tpdila20v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006547623&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E6CA419499C8819A63195CC2D6E4007A.tpdila20v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000025272559&dateTexte=&categorieLien=cid


A cet effet, les fédérations adoptent dans leur règlement des dispositions définies par décret en 

Conseil d'Etat et relatives aux contrôles organisés en application du présent titre, ainsi qu'aux 

procédures disciplinaires et aux sanctions applicables, dans le respect des droits de la défense.  

Ce règlement dispose que l'organe disciplinaire de première instance de ces fédérations se 

prononce, après que l'intéressé a été mis en mesure de présenter ses observations, dans un 

délai de dix semaines à compter de la date à laquelle l'infraction a été constatée. Il prévoit 

également que, faute d'avoir statué dans ce délai, l'organe disciplinaire de première instance 

est dessaisi de l'ensemble du dossier. Le dossier est alors transmis à l'instance disciplinaire 

d'appel qui rend, dans tous les cas, sa décision dans un délai maximum de quatre mois à 

compter de la même date.  

Les sanctions disciplinaires prises par les fédérations sportives peuvent aller jusqu'à 

l'interdiction définitive de participer aux manifestations sportives prévues à l'article L. 232-9.  

Ces sanctions ne donnent pas lieu à la procédure de conciliation prévue par l'article L. 141-4.  

Les fédérations agréées informent sans délai l'Agence française de lutte contre le dopage des 

décisions prises en application du présent article. 

Article L232-22  
Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 11  

Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 25  

En cas d'infraction aux dispositions des articles L. 232-9, L. 232-10 et L. 232-17, l'Agence 

française de lutte contre le dopage exerce un pouvoir de sanction disciplinaire dans les 

conditions suivantes :  

1° Elle est compétente pour infliger des sanctions disciplinaires aux personnes non licenciées 

:  

a) Participant à des manifestations ou entraînements mentionnés aux 2° ou 3° du I de l'article 

L. 232-5 ;  

b) Organisant ou participant à l'organisation des manifestations ou entraînements mentionnés 

aux 2° ou 3° du I de l'article L. 232-5;  

2° Elle est compétente pour infliger des sanctions disciplinaires aux personnes relevant du 

pouvoir disciplinaire d'une fédération sportive lorsque celle-ci n'a pas statué dans les délais 

prévus à l'article L. 232-21. Dans ce cas, l'agence se saisit d'office dès l'expiration de ces 

délais ;  

3° Elle peut réformer les décisions prises en application de l'article L. 232-21. Dans ces cas, 

l'agence se saisit, dans un délai de deux mois à compter de la réception du dossier complet, 

des décisions prises par les fédérations agréées. Lorsqu'elle intervient en cas de carence de 

l'instance disciplinaire fédérale d'appel, elle peut aggraver la sanction prononcée par la 

fédération ;  
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4° Elle peut décider l'extension d'une sanction disciplinaire prononcée par une fédération aux 

activités de l'intéressé relevant des autres fédérations, de sa propre initiative ou à la demande 

de la fédération ayant prononcé la sanction.  

La saisine de l'agence n'est pas suspensive, sauf décision contraire de celle-ci. 

Article L232-22-1  

 
Créé par LOI n°2012-348 du 12 mars 2012 - art. 6 (V)  

En cas de recueil d'éléments faisant apparaître l'utilisation par un sportif d'une substance ou 

d'une méthode interdite en application de l'article L. 232-9 dans le cadre de l'établissement du 

profil mentionné à l'article L. 232-12-1, un comité d'experts, mis en place par l'Agence 

française de lutte contre le dopage et composé de trois membres, est saisi.  

 

Si ce comité estime que les éléments recueillis indiquent l'utilisation d'une substance ou 

méthode interdite, puis s'il confirme sa position à l'unanimité après avoir mis le sportif 

concerné à même de présenter ses observations, ce dernier encourt des sanctions disciplinaires 

prises dans les conditions prévues aux articles L. 232-21 et L. 232-22. 

 

Article L232-23  
Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 12  

L'Agence française de lutte contre le dopage, dans l'exercice de son pouvoir de sanction, peut 

prononcer :  

1° A l'encontre des sportifs ayant enfreint les dispositions des articles L. 232-9, du 3° de 

l'article L. 232-10 ou de l'article L. 232-17 :  

a) Un avertissement ;  

b) Une interdiction temporaire ou définitive de participer aux manifestations organisées par 

les fédérations agréées ou autorisées par la fédération délégataire compétente.  

Les sanctions prévues au 1° peuvent être complétées par une sanction pécuniaire, dont le 

montant ne peut excéder 45 000 € ;  

2° A l’ encontre de toute personne participant à l'organisation des manifestations ou aux 

entraînements mentionnés aux 2° et 3° du I de l'article L. 232-5, ayant enfreint les dispositions 

de l'article L. 232-10 :  

a) Un avertissement ;  

b) Une interdiction temporaire ou définitive de participer aux manifestations sportives 

organisées par les fédérations agréées ou autorisées par la fédération délégataire compétente 

ou une interdiction temporaire ou définitive d'organiser une telle manifestation ;  

c) Une interdiction temporaire ou définitive de participer à l'organisation des entraînements y 

préparant ;  
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d) Une interdiction temporaire ou définitive d'exercer les fonctions définies au premier alinéa 

de l'article L. 212-1.  

Les sanctions prévues au 2° peuvent être complétées par une sanction pécuniaire, dont le 

montant ne peut excéder 150 000 €.  

Ces sanctions sont prononcées dans le respect des droits de la défense.  

Le produit des sanctions pécuniaires prévues au présent article est recouvré comme les 

créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine. 

 

Article L232-25 

Le fait de s'opposer à l'exercice des fonctions dont sont chargés les agents et personnes 

habilités en vertu de l'article L. 232-11 est puni de six mois d'emprisonnement et d'une 

amende de 7 500 €.  

Le fait de ne pas respecter les décisions d'interdiction prononcées en application des articles 

L. 232-21, L. 232-22., L. 232-22-1., L 232-23 est puni des mêmes peines. 

Article L232-26  
Modifié par Ordonnance n°2010-379 du 14 avril 2010 - art. 26  

I.-La détention, sans raison médicale dûment justifiée, d'une ou des substances ou méthodes 

interdites fixées par arrêté du ministre chargé des sports est punie d'un an d'emprisonnement 

et de 3 750 € d'amende.  

Cet arrêté énumère les substances et méthodes interdites figurant sur la liste mentionnée au 

dernier alinéa de l'article L. 232-9, pour lesquelles l'appendice 1 à la convention internationale 

mentionnée à l'article L. 230-2 ne prévoit la possibilité de sanctions réduites qu'en cas de 

circonstances exceptionnelles.  

II.-La méconnaissance des 1°, 2° et 4° de l'article L. 232-10 est punie de cinq ans 

d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende.  

Les peines prévues au premier alinéa du présent II sont portées à sept ans d'emprisonnement 

et à 150 000 € d'amende lorsque les faits sont commis en bande organisée, au sens de l'article 

132-71 du code pénal, ou lorsqu'ils sont commis à l'égard d'un mineur ou par une personne 

ayant autorité sur un ou des sportifs. 

Article L232-27  

Les personnes physiques coupables des infractions prévues à l'article L. 232-26 du présent 

code encourent également les peines complémentaires suivantes :  
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1° La confiscation des substances ou procédés et des objets ou documents qui ont servi à 

commettre l'infraction ou à en faciliter la commission ;  

2° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par 

l'article 131-35 du code pénal ;  

3° La fermeture, pour une durée d'un an au plus, de l'un, de plusieurs ou de l'ensemble des 

établissements de l'entreprise ayant servi à commettre l'infraction et appartenant à la personne 

condamnée ;  

4° L'interdiction, dans les conditions prévues à l'article 131-27 du code pénal, d'exercer 

l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été 

commise ;  

5° L'interdiction, dans les conditions prévues à l'article 131-27 du code pénal, d'exercer une 

fonction publique. 

NOTA :  

Ordonnance 2006-596 du 23 mai 2006 art. 11 : Les dispositions des titres III et IV du livre II 

de la partie législative du code du sport entrent en vigueur à la date définie au I de l'article 25 

de la loi n° 2006-405 du 5 avril 2006. Cette date est le 1er février 2006. 

Article L232-28  

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 

l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies à l'article L. 232-26 encourent, outre 

l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal :  

a) Les peines complémentaires prévues par les 2°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal ;  

b) La fermeture, pour une durée d'un an au plus, des établissements ou de l'un ou plusieurs des 

établissements de l'entreprise ayant servi à commettre l'infraction et appartenant à la personne 

morale condamnée. 

Exploitation des établissements sportif 

Article L322-1  

Nul ne peut exploiter soit directement, soit par l'intermédiaire d'un tiers, un établissement 

dans lequel sont pratiquées des activités physiques ou sportives s'il a fait l'objet d'une 

condamnation prévue à l'article L. 212-9. 

Article L322-2 

Les établissements où sont pratiquées une ou des activités physiques ou sportives doivent 

présenter pour chaque type d'activité et d'établissement des garanties d'hygiène et de sécurité 

définies par voie réglementaire. 
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Diplômes 

Article L335-6 

 Modifié par LOI n°2014-288 du 5 mars 2014 - art. 34  

I.-Les diplômes et titres à finalité professionnelle délivrés au nom de l'Etat sont créés par 

décret et organisés par arrêté des ministres compétents, après avis d'instances consultatives 

associant les organisations représentatives d'employeurs et de salariés quand elles existent, 

sans préjudice des dispositions des articles L. 331-1, L. 335-14, L. 613-1, L. 641-4 et L. 641-5 

du présent code et L. 811-2 et L. 813-2 du code rural et de la pêche maritime.  

II.-II est créé un répertoire national des certifications professionnelles. Les diplômes et les 

titres à finalité professionnelle y sont classés par domaine d'activité et par niveau.  

Les diplômes et titres à finalité professionnelle peuvent y être enregistrés à la demande des 

organismes ou instances les ayant créés et après avis de la Commission nationale de la 

certification professionnelle. Ceux qui sont délivrés au nom de l'Etat et créés après avis 

d'instances consultatives associant les organisations représentatives d'employeurs et de 

salariés y sont enregistrés de droit. Préalablement à leur élaboration, l'opportunité de leur 

création fait l'objet d'un avis public de cette commission dans un délai de trois mois. Passé ce 

délai, cet avis est réputé favorable.  

Les certificats de qualification professionnelle établis par une ou plusieurs commissions 

paritaires nationales de l'emploi peuvent également être enregistrés au répertoire national des 

certifications professionnelles, à la demande des organismes ou instances les ayant créés et 

après avis conforme de la Commission nationale de la certification professionnelle.  

Ces organismes ou instances garantissent tout au long de la période de validité de 

l'enregistrement : 

1° La transparence de l'information donnée au public sur la certification qu'ils délivrent ; 

2° La qualité du processus de certification ; 

3° Lorsqu'ils sont à la tête d'un réseau d'organismes de formation qui délivrent la même 

certification, la qualité de la certification délivrée par chacun des membres du réseau. 

Ces engagements sont précisés sur un cahier des charges défini par arrêté du ministre chargé 

de la formation professionnelle, sur proposition de la Commission nationale de la certification 

professionnelle.  

La Commission nationale de la certification professionnelle établit et actualise le répertoire 

national des certifications professionnelles. Elle veille à la cohérence, à la complémentarité et 

au renouvellement des diplômes et des titres ainsi qu'à leur adaptation à l'évolution des 

qualifications et de l'organisation du travail.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=41C4A87B53874E6CF2A9B624360E3A02.tpdila20v_3?cidTexte=JORFTEXT000028683576&idArticle=LEGIARTI000028685233&dateTexte=20150903&categorieLien=id#LEGIARTI000028685233
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=41C4A87B53874E6CF2A9B624360E3A02.tpdila20v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524798&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=41C4A87B53874E6CF2A9B624360E3A02.tpdila20v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006524844&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=41C4A87B53874E6CF2A9B624360E3A02.tpdila20v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525190&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=41C4A87B53874E6CF2A9B624360E3A02.tpdila20v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525274&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=41C4A87B53874E6CF2A9B624360E3A02.tpdila20v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525274&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=41C4A87B53874E6CF2A9B624360E3A02.tpdila20v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006586125&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=41C4A87B53874E6CF2A9B624360E3A02.tpdila20v_3?idArticle=LEGIARTI000029595370&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20150903


Les certifications et habilitations correspondant à des compétences transversales exercées en 

situation professionnelle peuvent être recensées dans un inventaire spécifique établi par la 

Commission nationale de la certification professionnelle.  

Les personnes qui appartiennent aux promotions prises en compte dans le cadre de la 

procédure d'instruction pour enregistrement au répertoire national des certifications 

professionnelles visé au présent article ainsi que celles qui appartiennent à la promotion en 

cours et ayant obtenu la certification peuvent se prévaloir de l'inscription de cette certification 

au répertoire national des certifications professionnelles.  

De même, les personnes qui ont suivi un cycle préparatoire à une certification en cours de 

validité au moment de leur entrée en formation peuvent, après obtention de la certification, se 

prévaloir de l'inscription de celle-ci au répertoire national des certifications professionnelles.  

La Commission nationale de la certification professionnelle réalise l'évaluation publique 

qu'elle juge nécessaire de certificats de qualification professionnelle et émet des 

recommandations à l'attention des institutions délivrant des diplômes, des titres à finalité 

professionnelle ou des certificats de qualification figurant sur une liste établie par la 

commission paritaire nationale de l'emploi d'une branche professionnelle ; en vue d'assurer 

l'information des particuliers et des entreprises, elle leur signale notamment les éventuelles 

correspondances totales ou partielles entre les certifications enregistrées dans le répertoire 

national, ainsi qu'entre ces dernières et d'autres certifications, notamment européennes.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'enregistrement des diplômes et titres 

dans le répertoire national ainsi que la composition et les attributions de la commission. 
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